
 

 

ÉTÉ 2026 

* Mobil home 6 personnes : séjour avec table et chaises. TV et climatisa-
tion. Coin cuisine avec plaque gaz, micro-ondes, lave-vaisselle et réfrigéra-
teur / congélateur. Une chambre avec 1 lit de 140. Deux chambres avec 2 lits 
de 80.  Salle d’eau avec douche et lavabo. WC séparés. Terrasse couverte par 
tonnelle avec salon de jardin. 
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320 Camí de la Mar 
66750 Saint-Cyprien 
 Tél : 06 42 47 01 47  



 

 

P l u s  d e  p h o t o s  e t  d ’ i n f o s  s u r  :  w w w . t l c v a c a n c e s . f r  

SAINT-CYPRIEN « Le Roussillon » 

Inclus : télévision et climatisation. 
  
Non inclus : taxe de séjour - caution 300 € (dégradations et ménage) : elle sera retournée par la poste après inventaire et état des 
lieux. Le nettoyage de la location est à la charge du séjournant. En cas de manquement à cette obligation, la caution ne sera pas 
restituée - draps non fournis. 
  
Animal domestique non admis. 

TARIFS 2026 DU CASI DES CHEMINOTS AUVERGNE—NIVERNAIS - LOCATIONS DU 5/07 AU 30/08/2026 

CURIOSITÉS, VISITES ET PROMENADES 
 
Saint-Cyprien est aujourd'hui l'une des plus réputées stations balnéaires des Pyrénées Orientales.  
Deux pôles touristiques, son village typique à 3 km des plages et son port de plaisance : véritable lieu de vie animé chaque soir ou 
presque. Un spectacle, une animation de rue vous sera proposée en été. Parc aquatique « Aqualand », promenade et croisière en 
mer, le port de pêche et de plaisance… et bien sûr 6 km de plage. Le charme du vieux village catalan, de ses musées et de son mar-
ché en plein air. Proche de Collioure, entre Canet et Argelès, Saint-Cyprien est seulement à 20 km de Perpignan.  
A visiter : les vieilles villes de style roman, les châteaux cathares, les Pyrénées, l'Espagne, …   

ACCÈS 
 

Voiture : Paris A13, Lyon A7, Orange A7, Perpignan A9 jusqu’à Elne N114, Saint -Cyprien D40. 
Train : gare de Perpignan à 20 km. 

Office de Tourisme 

Quai Arthur Rimbaud 
BP 66 – 66751 SAINT-CYPRIEN Cedex 
Tél. : 04.68.21.01.33 
www.saint-cyprien.com 

Pour les modalités de réservation et de paiement, voir « INFOS PRATIQUES » page 3 
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Tarif par mobile-home et par semaine selon quotient familial du dimanche 16h au dimanche 10h 

Coût 
CASI 

T1 
Inférieur  
à 6 000 

T2 
Compris 

entre 6 001 
et 8 000 

T3 
Compris 

entre 8 001 
et 10 000 

T4 
Compris 

entre 10 001 
et 12 000 

T5 
Compris 

entre 12 001 
et 14 000 

T6 
Compris 

entre 14 001 
et 16 000 

T7 
Compris 

entre 16 001 
et 18 000 

T8 
Compris 

entre 18 001 
et 21 000 

T9 
Compris 

entre 21 001 
et 25 000 

T10 
Supérieur 
à 25 001 

1350€  300€ 350€ 400€ 450€ 500€ 550€ 600€ 650€ 700€ 750€ 

Comment calculer votre quotient familial ? Votre quotient familial (QF) est égal à votre revenu fiscal de référence ( R) divisé par 
votre nombre de parts fiscales (N). Retrouvez votre revenu fiscal de référence sur votre avis d’imposition 2025 (ou de non imposition) 
sur les revenus de 2024. Ensuite, la tranche tarifaire, de 1 à 10, vous permet de connaître le prix de votre séjour dans le tableau des 

tarifs.  QF = R 
           N 

http://www.saint-cyprien.com/


 

 

P l u s  d e  p h o t o s  e t  d ’ i n f o s  s u r  :  w w w . t l c v a c a n c e s . f r  

SAINT-CYPRIEN « Le Roussillon » 

Le CASI AUVERGNE-NIVERNAIS & toute l’équipe de TLC Vacances 
vous souhaitent un agréable séjour.  

 

———————————— INFOS PRATIQUES ———————————— ———————————- 
 
Réservations des mobil-homes :  
Réservation en ligne sur www.casicheminots-auvni.fr  
> à partir du mercredi 14 janvier 2026 jusqu’au mardi 24 février 2026.  
 
Attention : 2 choix maximum. 
 
Envoi des réponses à partir du jeudi 5 mars 2026. 
 
Critères d’affectation :  
. Priorité aux familles en activité n’ayant pas bénéficié en 2025 : 

> ni de chèques-vacances commandés en 2024 et attribués en 2025 
> ni de séjour avec le CCGPF 
> ni de séjour avec le CASI   

 
Dans le cas d’une réponse positive,  
• Vous recevez votre offre de séjour par courriel.  
• Un acompte de 40 % du séjour vous sera demandé sous 10 jours pour valider votre inscription. 
• Une fois, le paiement de votre acompte validé par nos services, votre inscription devient définitive. 
• Vous devrez alors effectuer le règlement du solde au plus tard  45 jours  avant votre départ.  
 
*Paiement de l’acompte et du solde de votre séjour par chèque bancaire à l’ordre du CASI Auvergne-Nivernais  
et à retourner à la Bibliothèque de Montluçon : Avenue Marx Dormoy - Gare SNCF - 03100 Montluçon 
 
•Dès la validation du règlement total de votre séjour, « un bon d’échange » attestant que vous avez bien  
effectué votre réservation vous sera adressé par nos services ou par notre partenaire de vacances.  
 
* Retenue en cas d’annulation du séjour :  
 
> du 45ème au 30ème jour avant la date du séjour :  → retenue de 25 % du montant total  

> du 30ème au 10ème jour avant la date du séjour :  → retenue de 50 % du montant total  

> du 10ème à la veille du séjour : → retenue de 75 % du montant total 
> en cas de non présentation le 1er jour : → retenue de 100 % du montant total 

 
Justificatifs à fournir en ligne  
 
• Copie du dernier avis d’imposition du foyer fiscal où figurent les ayants droit : conjoint.e et enfants. 
• Copie du dernier bulletin de salaire de l’agent demandeur 
• Assurance de responsabilité civile 
 
Si vous ne souhaitez pas fournir votre avis d’imposition, le tarif correspondant à la tranche 10 sera appliqué. 
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https://www.cercheminots-auvni.fr/

